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DÉLIBÉRATION N° 2019-59

RESSOl'RCES HUMAINES

37 - Modification du tableau des efTectifs

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mars à neuf heure.s.

LeComité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Présidenl(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président ♦ Antoine ESPIASSE, Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - .Aniia MANDIGOU, Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président
Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc IIERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PY
(Commune de FONTENAV-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÉS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSE). Aniia MANDIGOU et Claudine FLESSATI
(Commune de GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILL.AV). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES). Bernard VERMEULEN et Patrick I.EPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE),
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES).
Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Calhy CAUCHIE (Commune de
VILLERON), MauriceMAQUIN et I-éon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF:

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAPV :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune deDOMONT), Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune deSAIN! -BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

2 Abseiit(e)s et repré$enté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Conframément à Paiticle 34 de la loi 84<S3 du 26 janvier 1984modifiée, les emplois de chaquecollectivité
sont créés par son organe délibérant H ^)partient donc au Comité Syndical de fixer les efiectî& des emplois à
tenq)s complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de permettre la mise à jour du tableau dès
qu'intervient un changement dans les effectifs.

Le tableau des efibctifo ci-après foitétat de la situation projetée au 27 mars2019 avec le recrutement de quatre
agents contractuels, soit une ingénieurechargée de mission hydro morphologie au serviceMaîtrise d'Œuvre, un
technicien principal de2^ en charge de Tenvironnement et de la biodiversité au service Urbanisme et Milieu
Naturel, un adjointtechnique au service Surveillance du Patrimoine et une agente chargéede l'administration
pétale au service Adtninistration Générale.

Grade CaL
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes non

pourvus

Emnlols de Direction

Directeur Général A 1 1

Directeur Général Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3

(kade Cat
Postes

ouverts
Titnlair^stagiaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Filière Administrative

Attaché Hors Classe A 1 1

Attaché A 3 2 1

Rédacteur princq)al 1^ classe B 1 1

Adjoint administratif principal 1^
classe

C 2 2

Adjoint administratif Principal 2^
classe

C 3 3

Adjoint administratif C 6 5 1

Total filière administrative 16 14 2

Grade Cat
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Filière Technique

Ligueur en chef A + I 1

Ingénieur principal A 2 2

Ingénieur A 8 3 5

Tedmicien Principal de 1ère dasse B 1 1

Technicien Principal de 2^e classe B 14 5 6 3

Technicien B 3 1 1 1
Adjoint technique principal de 2*^
classe

C 1 1

Adjoint technique 2ème classe C 10 4 4 2

Total filière technique 40 18 16 6

Total général 59 35 18 6
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CECI EXPOSÉ
Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rappon de Gilles MlîNAT

Vu le Code Général des Colleclivités Territoriales.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
et notamment son anicle 34.

Vu le tableau des efTectifs.

Considérant la nécessité de modifier le tableau des efTectifs pour tenir compte de la modification intervenue
dans la structure du personnel,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve le tableau des effectifs ci-dessus en vigueur au 27 mars 2019,

2- Prend acte que le tableau sera mis à jour au fur et à mesure de ces recrutements,

3- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs au tableau des effectifs.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 mars 2019

GuyM^AÇER,

Présidera du

Maire honoraire de COUVRES.

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : |oL^ I—
Affichée le : / oLf (
Retirée le :

La présente délibération peut faire Tobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


